
Du 1er décembre 2023 au 31  janvier 2024

Certificat d’au�enticité et d’�iginalité

Coordonnées de l’artiste
Nom 

Adresse  

Ville 

Code postal 

Téléphone                    Cellulaire       

Courriel 

F�mulaire d’inscription
Date limite de participation : 31 janvier 2024

Procédures
• Pour les oeuvres physiques : 

compléter le formulaire et l’enregistrer. L’imprimer et le joindre à l’oeuvre originale lors du dépôt au Centre culturel Marie-Fitzbach.
• Pour les oeuvres électroniques : 

compléter le formulaire et l’enregistrer. Le transmettre par courrier électronique à : culture@saint-georges.ca.

Fiche descriptive de l’oeuvre
Titre 

Médium(s)            Dessin            Peinture            Photographie                  Techniques mixtes

Dimension en pouces        Hauteur                 Largeur     

Année de réalisation  

Valeur marchande 
* La valeur marchande ne correspond pas à la valeur d’acquisition

Description  

Attestation et signature

L’auteur de l’œuvre gagnante renonce à son droit de propriété sur ladite œuvre. L’œuvre gagnante est cédée à titre gratuit et devient la propriété de Ville de 
Saint-Georges. Le nom de l’artiste et son crédit seront toujours mentionnés dans toute communication ou publicité promotionnelle. 
L’artiste autorise Ville de Saint-Georges à reproduire la totalité ou une partie de l’œuvre, notamment sur une carte de Noël. Il consent également  
à l’ajout d’éléments graphiques sur la reproduction. L’artiste autorise Ville de Saint-Georges à exposer l’œuvre. 

Aucune compensation monétaire ne sera versée à l’artiste suite à la reproduction, publication ou exposition de l’œuvre.

J’atteste avoir pris connaissance des règlements et de bien comprendre la portée de ceux-ci.  

Signature 

Date    

Signature d’un parent (si moins de 18 ans)        
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